
DONNER AU BLEUET DE FRANCE, 
C’EST AIDER CEUX QUI RESTENT

Depuis bientôt un siècle, les fonds collectés 
par l’Œuvre Nationale du Bleuet de France participent à :

• L’amélioration du quotidien de plusieurs milliers d’anciens combattants, 
de victimes de guerre ou d’attentats d’hier et d’aujourd’hui en difficulté

• L’éveil de la conscience citoyenne des jeunes générations
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ORGANISATION AFFECTATION
DE VOTRE DON 

Sur 100€ donnés au Bleuet de France :
- 58€ reviennent aux ressortissants de 

l’ONACVG en difficulté
- 25€ contribuent à l’organisation de 

manifestations de mémoire
- 17€ permettent d’organiser et de 

promouvoir les collectes

La gestion de la collecte et la répartition des 
fonds collectés s’effectuent sous le contrôle 
de l’Agent comptable principal de l’ONACVG 
et de la Cour des Comptes.

Le compte d’emploi et de ressource du 
Bleuet de France est à votre disposition :
- sur notre site www.bleuetdefrance.fr
- sur le site du Journal Officiel
- sur simple demande à notre siège à 
bleuet-de-france@onacvg.fr 
ou au 01 44 42 32 44

L’ONACVG assure la gestion de l’Œuvre 
et la Directrice générale de l’Office en 
est la Présidente.

Une commission paritaire, le Collège du 
Bleuet de France, décide des orientations 
générales de l’Œuvre ainsi que de sa 
promotion. Les 106 services de l’ONACVG 
(en France métropolitaine, Outre-mer, 
Polynésie, Nouvelle Calédonie, Algérie, 
Maroc et Tunisie) organisent et coordonnent 
les collectes au niveau local.

Chaque 8 mai et 11 novembre, des milliers 
de collecteurs bénévoles (particuliers, 
membres d’associations d’anciens 
combattants, membres d’associations 
agréées Jeunesse et Sport, militaires) font 
appel à la générosité des passants.

NOS ACTIONS EN 2015
Avec plus de 1 900 000€ récoltés en 2015 :

13 412 ressortissants de l’ONACVG ont 
bénéficié de votre générosité au travers 
notamment de 4 grands chantiers sociaux :

- 85 773 € consacrés à l’investissement en 
équipements pour personnes à mobilité réduite 
dans les EHPAD de l’ONACVG

- 255 000 € consacrés aux aides financières 
exceptionnelles aux ressortissants les plus 
démunis

- 335 335 € consacrés aux aides accordées 
aux pupilles de la Nation, notamment pour le 
financement de leurs études supérieures, pour 
l’accompagnement de leur vie quotidienne, et le 
soutien de programmes en faveur des pupilles 
victimes du terrorisme

- 140 892 € consacrés à la solidarité avec 
nos soldats en OPEX avec le financement de 
d’équipements sportifs pour les blessés, la 
participation aux 3èmes Rencontres Militaires 
Blessures et Sport, le soutien de la confection 
des colis de Noël

338 075,18 € ont été consacrés au financement 
de projets mémoriels autour du Centenaire 
de la Grande Guerre et du 70ème anniversaire 
des débarquements :

- plus de 600 manifestations mémorielles 
à caractère culturel et pédagogique ont 
pu être ainsi portées, par l’ONACVG, dans 
toute la France pour transmettre la Mémoire 
combattante aux jeunes générations : concours 
scolaires, expositions, représentations 
théâtrales et cinématographiques, voyages 
pédagogiques sur les Hauts lieux de notre 
histoire… Autant de projets nécessaires à 
l’éducation civique de nos jeunes concitoyens



VOUS POUVEZ VOUS AUSSI PARTICIPER AUX MISSIONS
SOCIALES ET MEMORIELLES DU BLEUET DE FRANCE

• En faisant un don : 
A nos collecteurs, dans la rue, du 2 au 8 mai et/ou du 4 au 13 novembre 2016 (journées inscrites au 

calendrier d’appel à la générosité publique édité par le Ministère de l’Intérieur)

• Tout au long de l’année en envoyant votre don :
 - Par chèque, directement au siège de l’Œuvre, grâce au bulletin de don joint à ce dépliant
 - En ligne au www.bleuetdefrance.fr (transactions 3D Secure par la Caisse d’Epargne)
 - En faisant un achat sur notre boutique en ligne : www.bleuetdefrance.fr
 - En rejoignant notre chaîne de solidarité :

Vous pouvez devenir volontaires et collecter* sur la voie publique, pendant les jours de nos deux 
campagnes nationales, dans différentes endroits, en fonction de vos possibilités.

Même si vous n’avez qu’une heure à deux à consacrer au Bleuet de France, nous avons besoin de 
toutes les bonnes volontés, c’est important !

*Les associations d’anciens combattants collectrices peuvent conserver jusqu’à 40% du montant total des fonds 
qu’elles auront collecté sur la voie publique, pour leurs propres activités de Mémoire et Solidarité.

Les associations de jeunesse peuvent, quant à elles, conserver jusqu’à 10% des fonds récoltés sur la voie publique.
Tous les autres collecteurs reversent 100% des fonds au Bleuet de France.

Pour tous renseignements nous vous invitons à visiter notre site : 
www.bleuetdefrance.fr

Vous pouvez aussi contacter le siège social de
l’Œuvre Nationale du Bleuet de France : 
Par courrier : ONACVG - Bleuet de France,
 129 rue de Grenelle - CS 70780 - 75700 PARIS cedex 07
Par téléphone : 01 44 42 30 01 / 07 61 93 71 75
Par mail : bleuet-de-france@onacvg.fr

Contact presse : Alexandre FONS
 Par tél : 01 44 42 32 44 / 07 61 93 71 75
 Par mail : alexandre.fons@onacvg.fr

 Ainhoa RODRIGUEZ
 Par tél : 01 44 42 39 61
 Par mail : ainhoa.rodriguez@onacvg.fr

Enfin vous pouvez entrer en relation avec le service départemental 
de l’ONACVG, gestionnaire du Bleuet de France le plus proche  
de votre rédaction, dont les coordonnées sont disponibles sur 
www.onac-vg.fr


